
Port de Houat - Port Haliguen Quiberon         2026

Le carénage étant interdit à HOUAT :
Possibilité de séjourner gratuitement à terre à Port
Haliguen pendant 1 mois entre le 01/10 et le 01/03 *
(les manutentions, la location de ber ne sont pas
inclus).

10% de remise (hors main d’oeuvre).

Accès gratuit à la cale d’échouage.

Monocoque
 

CATEGORIE A3 B C D E F G H I J K L M N

Longueur  maxi 5.99 6.49 6.99 7.49 7.99 8.49 8.99 9.49 9.99 10.49 10.99 11.49 11.99 12.99

Largeur  maxi 2.30 2.45 2.60 2.70 2.80 2.95 3.10 3.25 3.40 3.55 3.70 3.85 4.00 4.30

    Houat (corps-mort) /
    Port Haliguen (ponton) 1 579 1 776 1 963 2 156 2 388 2 591 2 805 ----- ----- ----- ---- ---- ---- ----

    Houat(ponton) /
    Port Haliguen (ponton) 1 859 2 050 2 249 2 460 2 678 2 895 3 120 3 355 3 590 3 835 4 084 4 340 4 608 4 979

Règlement comptant ou paiement échelonné
sur 10 prélèvements du 15/01 au 15/10.

chèques vacances accpetés

Du 1er avril au 30 septembre sur :
corps-mort         ou         ponton  

SÉJOUR HOUAT

 AVANTAGES ET CONDITIONS
 Conditions particulières en capitainerie

*En fonction des places disponibles

SÉJOUR PORT HALIGUEN

Du 1er octobre au 31 mars
sur ponton

Réseau Passeport Escales

SAPL COMPAGNIE DES PORTS DU MORBIHAN   
Capital social 32 396 170 € - SIREN : 317 823 409 - RCS Vannes 

Siège social : Hôtel du département – Vannes 
Correspondance au 18 rue Alain Gerbault – CS 62221 – 56006 Vannes Cedex 

Extrait des tarifs en euros TTC

AVANTAGES DIVERS

Séjour à terre

Prestations portuaires

C O N T R A T  M U L T I - P O R T S

Contact : 02 97 50 20 56          port-haliguen@compagniedesportsdumorbihan.fr          www.port-haliguen.com

Facilités de règlement 

Contact : 02 97 30 66 42          houat@compagniedesportsdumorbihan.fr                        www.port-houat.com

 longueur : 7,99 maxi.
 largeur : 4 m maxi.
 tirant d’eau : 1,20 m maxi. 

longueur : 12 m maxi.
 largeur : 4 m maxi.
tirant d’eau : 1,56 m maxi 

Sous condition de déclaration d’avis de croisière avant 12h :

Nombre de nuitées illimité à concurrence de 2 nuitées
consécutives maximum à chaque escale dans tous les
ports de la Compagnie des Ports du Morbihan (sauf Houat
et Hoedic : (1 nuitée /an hors juillet et août) 

4 nuitées offertes dans chacun des ports partenaires du réseau
Passeport Escales, à concurrence de 2 nuitées consécutives
maximum.

Entre le 1er mai et le 30 septembre : escales

8 nuitées d’absence déclarées en continu = 2 nuitées bonus 

15 nuitées d’absence déclarées en continu = 6 nuitées bonus 

Les nuitées bonus sont à utiliser dans tous les ports du réseau
 hors ports de la Compagnie des Ports du Morbihan avant le 31
décembre de l’année en cours

1 nuitée bonus maximum par port

Carte plaisance Morbihan 
Accès gratuit aux services liés à la carte Plaisance Morbihan
dans tous les ports de la Compagnie des Ports du Morbihan :
accès sanitaires, wifi, points Nautics, capitainerie numérique 


